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Je voudrais, avant tout propos, souhaiter la bienvenue à 

Ouagadougou, à tous les collègues des instances de régulation de la 

communication d’Afrique et d’Europe ainsi qu’à nos amis et partenaires 

de l’Organisation internationale de la Francophonie. 

 C’est un honneur pour le Burkina Faso d’abriter cette importante 

rencontre qui devra porter sur les fonts baptismaux le Réseau 

francophone des Régulateurs des médias.  Et comme vous vous en 

doutez, le Conseil Supérieur de la Communication se réjouit d’un tel 

privilège. 

 Cette réunion revêt un caractère particulier parce qu’elle s’inscrira 

en lettres d’or dans l’histoire des instances de régulation de la 

communication des pays ayant le français en partage. 

 En effet, c’est depuis 2002 que sous l’égide de la délégation des 

Droits de l’Homme de la Francophonie, l’idée de la création de l’Union a 

été lancée. Des concertations avaient alors été organisées pour la mise en 

place de l’Union francophone des instances de régulation de la 

communication (UFIRC). Malheureusement, l’idée dont le bien-fondé 

était largement partagé, n’a pu se concrétiser.  

 Et ce, malgré les recommandations de la réunion des réseaux 

institutionnels qui s’est tenue dans notre capitale, à la veille du Sommet 

de la Francophonie que le Burkina Faso a abrité du 23 au 27 novembre 

2004. 

 En effet, parmi ces recommandations figurait en bonne place la 

mise en route de l’UFIRC. 
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Ce rêve ne s’est-il pas réalisé parce qu’il n’était pas assez beau ? 

Assurément, le temps n’était pas encore venu. Aujourd’hui, ce rêve est 

porté par beaucoup d’instances de régulation qui sont convaincues qu’il 

faut être ensemble pour mieux poursuivre la route. Ainsi, comme le dit si 

bien la sagesse populaire, « un doigt ne peut écarter la pierre du chemin, 

une main peut tout juste la jeter mais mille mains peuvent de toutes les 

pierres du chemin faire la maison qui abrite les hommes ». 

 La décision de construire cette maison suscite déjà beaucoup 

d’intérêt car elle promet d’être vivante et agréable à habiter. Et dans cette 

optique une même détermination cimente nos énergies : celle de partager 

la même langue et de travailler à sa promotion. Une même mission 

focalise notre attention : celle d’œuvrer à l’enracinement de la 

démocratie et à l’élargissement des espaces de liberté. 

 Le REFRAMED que nous appelons de tous nos vœux, devra nous 

permettre de : 

- promouvoir la coopération en matière de régulation de la 

communication entre les instances membres ; 

- renforcer les capacités des institutions garantes de la démocratie ; 

- soutenir la liberté d’expression et le pluralisme des médias ; 

- contribuer au développement d’une culture démocratique ; 

- consolider l’autorité du Réseau en vue d’en faire une référence en 

matière de régulation de la communication ; 

- élever la qualité de la formation des professionnels francophones 

de la communication en améliorant ainsi le contenu des médias. 
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Mesdames et messieurs, 

 Ces objectifs, malgré leur noblesse, seraient difficiles à atteindre 

sans l’appui de l’Organisation internationale de la Francophonie. Aussi, 

permettez-moi de saluer et de remercier Monsieur Hugo SADA, Délégué 

à la Paix, à la Démocratie et aux Droits de l’Homme pour sa grande 

sollicitude. Il n’a ménagé aucun effort pour nous accompagner dans cette 

formidable aventure qui commence. 

 L’héritage que nous avons en commun devra nous permettre de 

faire face à l’adversité, de savoir tenir allumé le flambeau et de le 

transmettre aux générations futures. 

 Au regard de la détermination de tous à créer les conditions 

idoines pour permettre à nos instances de régulation de jouer 

véritablement leur rôle, je ne doute pas que cette réunion tiendra toutes 

ses promesses. 

 Distingués invités ; 

 Mesdames et messieurs ; 

 Je ne saurais terminer mon propos sans réitérer toutes mes 

félicitations au Ministre de la Culture, du Tourisme et de la 

Communication pour sa nomination à la tête de cet important 

département. Je voudrais enfin le remercier d’avoir accepté, en dépit 

d’un calendrier fort chargé, de présider la présente cérémonie. 

 Bon séjour à Ouagadougou à tous nos hôtes ! 

 Je vous remercie. 
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